
Permanences FRANCE SERVICES

FRANCE SERVICES DANS VOTRE MAIRIE

Attention changement du jour de permanence :

A compter du mois de mars, les permanences auront lieu LE MERCREDI MATIN de 9h 
à 12h les semaines paires (au lieu du jeudi après-midi jusqu'à présent).

Ces permanences sont accessibles à tous les habitants du Volvestre, quel que soit 
votre lieu de résidence

Prochains rendez-vous en mairie de Marquefave les mercredis : 

• 5 mars 
• 19 mars
• 2 avril
• 30 avril
• 14 mai
• 28 mai
• 11 juin
• 25 juin

Ci-dessous le calendrier des permanences sur l'ensemble du Volvestre :



 


